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Présentation de la SépaqPrésentation de la Sépaq

La Sépaq est une société d’État qui :

a pour objet d’exploiter et de développer, au profit de l’ensemble 
des Québécois, les équipements et les territoires à vocation 
récréative ou touristique qui lui sont transférés par le 
gouvernement du Québec;

exploite 46 établissements dont 22 parcs nationaux, 16 réserves 
fauniques, 1 pourvoirie et 7 centres touristiques dans 15 régions 
administratives;

gère et développe la majorité des établissements sous sa gestion
en concertation avec les instances régionales;

a le mandat d’effectuer une exploitation commerciale rentable et un 
développement durable du réseau des réserves fauniques.



Intérêt de la Sépaq pour le projet

Le projet de parc éolien au mont Copper serait localisé à 
l’intérieur des limites de la réserve faunique des Chic-
Chocs dont la gestion relève de la Sépaq;

La réalisation du projet aurait des répercussions sur la 
qualité de certains produits récréatifs et sur la satisfaction
de la clientèle de la réserve faunique des Chic-Chocs.



Réserve faunique des Chic-Chocs
Principales caractéristiques

Territoire voué à la conservation et à la mise en valeur de la faune 
pour les Québécois;

Territoire exceptionnel pour la chasse à l’orignal :
Population d’orignaux importante
Succès de chasse très élevé
Forte demande pour chasser l’orignal
Encore du potentiel pour un développement additionnel de chasse

Territoire aux paysages remarquables à l’échelle du réseau;

16 chalets destinés à la pêche, la chasse et la villégiature;

Plus de 4,0 M$ investis depuis 1998 pour consolider et développer les 
activités et infrastructures, notamment pour les fins de la chasse à 
l’orignal.



Préoccupations de la Sépaq
par rapport au projet

Impacts appréhendés par les éoliennes dans
la réserve faunique des Chic-Chocs:

Sur les paysages stratégiques pour la clientèle :

Les paysages font partie des motifs fondamentaux qui incitent la
clientèle à venir dans une réserve faunique selon deux enquêtes 
importantes faites auprès d’elle (3 500 répondants);

Le fait de voir des éoliennes dans le paysage aurait aussi un impact 
sur d’autres motifs fondamentaux tels le sentiment d’isolement et le 
contact avec la nature que la clientèle souhaite retrouver en forêt.

Lorsqu’il y a dégradation d’un ou de plusieurs de ces motifs, l’intérêt de 
la clientèle diminue pour fréquenter une réserve faunique.



Préoccupations de la Sépaq
par rapport au projet

Impacts appréhendés par les éoliennes dans
la réserve faunique des Chic-Chocs:

Sur la superficie exploitée pour la chasse à l’orignal :

Perte de superficie de chasse alors qu’il y a encore un 
potentiel de développement important de cette 
activité;
Dans un contexte de développement, les besoins et 
l’optimisation de la superficie exploitable pour la 
chasse sont importants;
Complexité du découpage des secteurs de chasse, 
notamment dans un contexte de développement de 
cette activité.



Préoccupations de la Sépaq
par rapport au projet

Impacts appréhendés par les éoliennes dans
la réserve faunique des Chic-Chocs:

Sur les activités récréatives et la clientèle en période de 
construction :

Dans les secteurs où les éoliennes seraient installées :

Perturbation des activités de chasse à l’orignal et à l’ours et de 
pêche;
Dérangement de la clientèle dans la pratique de leurs activités et où 
elle s’héberge en chalet;
Sécurité de la clientèle moindre sur les chemins utilisés par les 
véhicules et la machinerie requis à la construction;
Risque d’insatisfaction et de plaintes de la part de la clientèle.



Préoccupations de la Sépaq
par rapport au projet

Impacts appréhendés par les éoliennes dans 
le parc national de la Gaspésie:

Sur les paysages visibles à partir du parc :

Le projet est susceptible d’affecter certains lieux stratégiques du 
parc (ex.: mont Jacques-Cartier) fréquentés par de nombreux 
visiteurs venus contempler la beauté des paysages naturels du 
massif des Chic-Chocs (parc et hors parc)



Préoccupations de la Sépaq
par rapport au projet

Impacts appréhendés par les éoliennes

Incidences sur les investissements consentis par le gouvernement pour 
développer les Chic-Chocs à des fins d’écotourisme et d’aventure :

Pour stimuler le développement de la Haute-Gaspésie, le gouvernement du 
Québec a consenti, en 2001, 38,0 M$ pour mettre en valeur les attraits 
naturels du massif des Chic-Chocs à des fins touristiques dans les territoires 
sous la gestion de la Sépaq;

La visibilité d’éoliennes dans le massif des Chic-Chocs, notamment à partir 
des lieux stratégiques des territoires gérés par la Sépaq :

réduirait significativement la « valeur naturelle et écologique » de ces montagnes pour 
des fins touristiques;

atténuerait les résultats initialement escomptés par les investissements réalisés pour le 
développement touristique de ce milieu naturel remarquable.



Recommandations de la Sépaq
pour améliorer le projet

Atténuation de l’impact visuel des éoliennes dans le paysage

Mesures demandées :

Réaliser une analyse d’impact visuel pour les sites stratégiques où 
la satisfaction des clients et la qualité des produits récréatifs sont 
susceptibles d’être affectées;
Cibler les mesures d’atténuation à prendre pour éliminer ou réduire 
l’impact visuel des éoliennes pour les sites stratégiques;
Consulter la réserve faunique des Chic-Chocs et le parc national 
de la Gaspésie pour convenir du modèle de distribution des 
éoliennes le plus acceptable au plan visuel pour les sites 
stratégiques de ces territoires;
Restreindre au minimum le nombre d’éoliennes sur le territoire de 
la réserve faunique.



Recommandations de la Sépaq
pour améliorer le projet

Atténuation de la perte de territoire de chasse à l’orignal

Mesure demandée :

Concentrer les éoliennes afin que la superficie requise pour leur 
aménagement soit la plus restreinte possible.



Recommandations de la Sépaq
pour améliorer le projet

Atténuation de l’impact des travaux de construction éoliens

Principales mesures demandées :

Durant la saison de chasse à l’orignal :
S’abstenir de réaliser des travaux de construction;
Si impossible :

Restreindre au minimum la circulation routière;
Concentrer la circulation et les travaux de construction la nuit;
Restreindre au maximum l’étendue du chantier de construction;
Compenser la Sépaq pour :
• les pertes de revenus occasionnés par la fermeture du secteur de chasse 

où seraient effectués les travaux de construction;
• toute réclamation de chasseurs justifiable et liée aux travaux de 

construction.



Recommandations de la Sépaq
pour améliorer le projet

Atténuation de l’impact des travaux de construction 
des éoliennes (suite)

Éviter toute activité aux alentours des sites d’hébergement et des lacs 
de pêche;
Compenser la Sépaq pour lui permettre d’aménager des sites de 
chasse à l’ours de remplacement éloignés du chantier de 
construction;
Effectuer les activités de construction les plus dérangeantes pour la 
clientèle le jour et aviser la réserve faunique et la clientèle avant leur 
réalisation;
Sensibiliser la clientèle à l’existence du chantier de construction;
Sensibiliser les entrepreneurs et travailleurs associés à la 
construction des éoliennes aux besoins de la clientèle de la réserve 
faunique.



Recommandations de la Sépaq
pour améliorer le projet

Atténuation de l’impact issu de l’exploitation et de l’entretien
des éoliennes

Mesures demandées :

Maintenir accessibles aux chasseurs à l’orignal les sites où seront 
construites les éoliennes;
Éviter toute circulation et activité durant la saison de chasse à 
l’orignal;
Sensibiliser la clientèle à l’existence du parc éolien;
Sensibiliser les entrepreneurs et travailleurs associés à l’exploitation 
et à l’entretien des éoliennes aux besoins de la clientèle de la réserve 
faunique;
Entretenir adéquatement le réseau routier utilisé pour l’exploitation 
des éoliennes.



Position de la Sépaq
quant à l’autorisation du projet

Le projet pourrait être acceptable dans la mesure où le 
promoteur consent à se conformer aux mesures 
d’atténuation demandées pour :

Réduire au maximum les impacts du projet sur la satisfaction de 
la clientèle et la qualité des produits récréatifs offerts dans la 
réserve faunique des Chic-Chocs et le parc national de la 
Gaspésie


